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Arrêtés ministériels

A.M., 2008

Arrêté numéro AM 0089-2008 du ministre de la
Sécurité publique en date du 17 octobre 2008

CONCERNANT la mise en œuvre du Programme géné-
ral d’aide financière lors de sinistres relativement
à un glissement de terrain survenu le 22 avril 2008, en
bordure de la 27e Avenue, dans la ville de Shawinigan,
située dans les circonscriptions électorales de
Laviolette et de Saint-Maurice

LE MINISTRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE,

VU le Programme général d’aide financière lors
de sinistres établi en vertu de l’article 100 de la Loi
sur la sécurité civile (L.R.Q., c. S-2.3) par le décret
n° 1383-2003 du 17 décembre 2003 destiné à aider
financièrement notamment les particuliers et les entreprises
qui ont subi des préjudices ainsi que les municipalités
qui ont déployé des mesures préventives temporaires ou
des mesures d’intervention et de rétablissement, ou qui
ont subi des dommages à leurs biens essentiels, lors d’un
sinistre, ou de son imminence, ou d’un autre événement
ayant compromis la sécurité des personnes ;

VU que le ministre de la Sécurité publique est respon-
sable de l’application de ce programme ;

VU l’article 109 de la loi qui prévoit que la mise en
œuvre, pour un risque ou un événement particulier, d’un
programme général visé à l’article 100 relève du ministre
responsable de l’application du programme;

CONSIDÉRANT que, le 22 avril 2008, un glissement de
terrain est survenu en bordure de la 27e Avenue, dans la
ville de Shawinigan, causant des dommages à cette avenue
et à un tuyau d’une station de pompage ;

CONSIDÉRANT que la sécurité des citoyens est compro-
mise ;

CONSIDÉRANT que cet événement d’origine naturelle
constitue un sinistre au sens de la loi ;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Le Programme général d’aide financière lors de
sinistres, établi par le décret n° 1383-2003 du 17 décembre
2003, est mis en œuvre au bénéfice de la Ville de
Shawinigan, située dans les circonscriptions électorales
de Laviolette et de Saint-Maurice, relativement aux
dommages causés par un glissement de terrain survenu le
22 avril 2008, en bordure de la 27e Avenue.

Québec, le 17 octobre 2008

Le ministre de la Sécurité publique,
JACQUES P. DUPUIS

50805

A.M., 2008

Arrêté numéro AM 0090-2008 du ministre de la
Sécurité publique en date du 17 octobre 2008

CONCERNANT la mise en œuvre du Programme général
d’aide financière lors de sinistres relativement aux
dommages causés à la rue de la Falaise, dans la ville
de Beaupré, située dans la circonscription électorale de
Charlevoix, en raison de mouvements de sol survenus le
28 avril 2008

LE MINISTRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE,

VU le Programme général d’aide financière lors
de sinistres établi en vertu de l’article 100 de la Loi
sur la sécurité civile (L.R.Q., c. S-2.3) par le décret
no 1383-2003 du 17 décembre 2003 destiné à aider finan-
cièrement notamment les particuliers et les entreprises
qui ont subi des préjudices ainsi que les municipalités
qui ont déployé des mesures préventives temporaires ou
des mesures d’intervention et de rétablissement, ou qui
ont subi des dommages à leurs biens essentiels, lors d’un
sinistre, ou de son imminence, ou d’un autre événement
ayant compromis la sécurité des personnes ;

VU que le ministre de la Sécurité publique est respon-
sable de l’application de ce programme ;

VU l’article 109 de la loi qui prévoit que la mise en
œuvre, pour un risque ou un événement particulier, d’un
programme général visé à l’article 100 relève du ministre
responsable de l’application du programme ;
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